
 
 

 

                                                                 

                                                                    

 

                                                                   Aix en Provence, le 20 juillet 2023 

             Madame Sophie Joissains 

             Maire d’Aix en Provence 

             Place de l’Hôtel de Ville 

                                                                    Aix en Provence 13100 

 

 

 

 

Objet : feux d’artifice et constructions illégales au dessus de la carrière du Marbre 

Noir 

 

 

 

Madame le Maire 

 

Des feux d’artifice ont été entendus à plusieurs reprises dans les hauteurs 

surplombant la carrière du Marbre Noir. Ces feux d’artifice font courir un risque 

d’incendie aux forêts de pins voisines. En outre les fortes détonations menacent 

la nidification dans la carrière d’une espèce protégée, le grand duc d’Europe.  

Une ou plusieurs cabanes en bois ont été érigées en surplomb de la carrière, à 

l’endroit même où deux ans auparavant, les services techniques de la mairie 

avaient déjà démantelé de semblables constructions servant de campements 

propices à des soirées nocturnes avec feux de camp. 

 

 

Nous vous demandons donc de faire à nouveau intervenir les services municipaux 

pour détruire ces nouvelles constructions et baliser le site avec des panneaux 

rappelant la conduite à tenir dans cet environnement de forêt inflammable, à la 

fois boisé et rocheux où nidifie le grand duc d’Europe. 

 



En vous remerciant de votre qualité d’écoute et ne doutant pas d’une réponse de 

votre part, nous vous prions d’agréer Madame le Maire, nos salutations 

distinguées. 

 

Michel Braunstein 

Président du CIQ Cézanne-Vallée de la Torse 

 

  

 

 

 

 


